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RAPPORT 

!-AIT, Ali i'iO\l l>E I.\ CO~IMISSIDi'i ('), l'AH JH. \'AN lSEGIIF.ltl 

!\11~ssrn11tts, 

La commission a été unanime pour adopter le projet de loi uutorisant le Gou 
vernement :1 réclcr gratuirement :1 la ville d'Audenarde cl aux autres villes qui 
seront :1 l'avenir démantelées, les terrains qui leur seront nécessaires, el à leur 
concéder, en outre, la jouissance de quelques bâtiments militaires. qui deviendront 
disponibles par suite de la suppression de la forteresse. 

Cc que le Gouvernement propose de faire pour les villes qui seront par la suite 
démantelées, a déjà été fait pour Ypres, l.\1enin, Ath, Philippeville, Marienbourg 
et Bouillon, el rien n'est plus juste el équitable 'que <l'accorder les mèmes avan 
tages à toutes les villes se trouvant dans la même position. 

D'après l'exposé des motifs, le conseil communal <l' Audenarde s'est adressé au 
Gouvernement, afin d'obtenir la faveur que la loi du 14 mars -1854 a accordée aux 
six villes mentionnées ci-dessus; le Gouvernement a profité du projet de loi pré 
senté à cet effet pour demander l'autorisation d'accorder, par arrêté royal, les 
mêmes faveurs à Loule autre ville du pays qui pourrait se trouver, plus tard, dans 
le cas d'être démantelée. 

Ainsi, par l'article l "', le Gouvernement aura le pouvoir de céder gratuitement 
à ces villes, el pour le moment, Audenarde est nominativement désignée, les ter 
rains militaires qui leur seront nécessaires, ainsi que les fossés, réservoirs, etc., 
sauf à les reprendre sans indemnité, s'ils étaient nécessaires pour la défense du 
pays. 

(1) Projet de loi , n° ! 65. . 
('i) La commission était romposée 11;, MM. V AN Ln11Pon, pr,faùle11t, Dvu-, V AN ISEG11n1,J u11 ior, 
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La jouissance des bâtiments militaires disponibles pourJ'a aussi être concédée 
aux villes dans un intérêt public. à charge pa1· elles de les entretenir en bon étal 
de rêparation , et à la condition de les remettre à la disposition du Gouvernement , 
soit pour le logement des troupes, soit pour tout autre service public : c'est l'ar 
ticle 2 qui donne au Gouvernement celle autorisation. Les concessions seront ac 
cordées par des arrêtés royaux, après avoir entendu les députations permanentes. 
La remise des bâtiments aux villes fera l'objet <l'une convention dans laquelle on 
tâchera <le concilier les intérêts de I' État avec ceux <les communes intéressées; 
ces dernières pourront toujours compter sur la vive sollicitude 'du Gouvernement, 
et elles doivent être convaincues que 1'Etal ne les forcera pas. le cas échéant, à 
lui remettre de nouveau ces bâtiments, si réellement un service public ne les récla 
mait. Dans l'article 2 de la loi de t 854-, après les mots : " la jouissance des bâti 
ments militaires disponibles • il se trouvait: c ainsi que des terraius dépendant 
desdiu bâtiments. , Cette disposition n'est pas reproduite dans le projet actuel. 

Le Rapporteur, 

·JEAN VAN ISEGIIEM. 

Pour le Pnfsident ~ 

ALI.ABD. 


